
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
Grippe A/H1N1, état de la situation en Belgique au 22/06 :  

un cas probable et un cas confirmé. 

 
 
Le Commissariat interministériel Influenza annonce qu’aujourd’hui un cas probable de grippe 

A/H1N1 a été constaté. Quatre échantillons ont également été apportés au laboratoire. L’un 

d’eux a livré un résultat positif pour la grippe A/H1N1. 

 

Le 31
e
 cas de grippe A/H1N1 est un cas probable. Il s’agit de la fille de la femme originaire 

d’Anvers qui est revenue de New York via Londres le jeudi 18 juin. Samedi 20 juin, cette 

dame avait été testée positive à la grippe A/H1N1, ce qui avait conduit à la décision d’offrir 

préventivement à ces proches contacts, cet enfant inclus, des médicaments antiviraux. Hier, 

l’enfant a eu de la fièvre et d’autres symptômes de la grippe. Considérant le lien évident, il a 

été décidé de donner immédiatement un traitement antiviral à l’enfant. Il est isolé à domicile 

et son état n’est pas inquiétant.  

 

Le test positif concerne un homme de la province d’Anvers. Il est revenu hier, dimanche 21 

juin, de New York vers la Belgique. C’est à ce moment qu’il a présenté les premiers 

symptômes de la grippe : fièvre, toux et douleurs musculaires. Il a contacté immédiatement 

son médecin traitant, qui a décidé, en accord avec l’inspecteur d’hygiène de la Communauté, 

de procéder à un test. Dans l’attente des résultats, l’homme a été isolé chez lui et a commencé 

un traitement antiviral. Aujourd’hui, il a été testé positif à la grippe A/H1N1. Son traitement 

est adapté. Il est soigné à la maison et son état n’est pas inquiétant.  

 

Puisque l’homme était déjà potentiellement contagieux durant le vol, les autorités sanitaires 

ont décidé de contrôler la liste des passagers. Si d’autres passagers ont encouru un risque 

pendant ce vol, ils seront contactés par les autorités. L’homme a encore eu deux contacts 

étroits en Belgique, ces deux personnes ont été contactées par les autorités sanitaires et sont 

traitées préventivement par des médicaments antiviraux. 

 

Jusqu’à aujourd’hui, 32 cas de grippe A/H1N1 ont été recensés en Belgique. Le Commissariat 

interministériel Influenza continue d’informer la presse quotidiennement de l’état de la 

situation.  
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